
 

 

Opérateur d’installation pour l’aréna de Saint-Malo 

La M. r. de De Salaberry recrute un opérateur d’installation pour l’aréna de Saint-Malo. 

Sous la direction générale du coordonnateur des installations de loisirs, l’opérateur d’installation est 

responsable de l’exécution des tâches liées à l’exploitation et à l’entretien de l’installation de l’aréna de 

Saint-Malo. 

Tâches et responsabilités : 

• Préparer la surface de la glace et entretenir l’équipement de l’aréna. 

• Assurer l’entretien et du fonctionnement de l’ensemble des équipements de l’installation. 

• Faire fonctionner et surveiller l’usine de fabrication de glace, en respectant toutes les 

réglementations et les procédures de sécurité. Une formation sera dispensée au bon candidat. 

• Maintenir une zone de travail propre et organisée et assurer la propreté générale des 

installations, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, y compris les terrains de stationnement. 

• Veiller à ce que toutes les procédures et normes de sécurité soient respectées. 

• Suivre les horaires des heures de glace pour le hockey mineur, le hockey récréatif, le patinage 

public et le patinage scolaire. 

• Autres tâches opérationnelles confiées par le coordonnateur des installations de loisirs. 

Aptitudes et compétences : 

• Connaissance de base du fonctionnement et de la réparation des machines, équipements et 

véhicules. 

• Capacité à s’exprimer clairement et respectueusement dans les conversations et les interactions 

avec le public et le personnel. 

• Le bilinguisme est un atout mais n’est pas nécessaire. 

• Capacité à effectuer plusieurs tâches à la fois et à travailler de manière indépendante. 

• Faire preuve d’une bonne éthique de travail. 

• Capacité de travailler dans des conditions physiquement éprouvantes, notamment à soulever, 

tirer et gérer des équipements et des objets lourds, et à mener ces activités en prenant les 

mesures de santé et de sécurité appropriées 

• Volonté de travailler dans des conditions climatiques froides. 

• Assurer que toutes les décisions et actions sont conformes à la loi, aux règlements, aux politiques 

et aux procédures applicables. 

Qualifications : 

• Permis de conduire valide de classe 5 du Manitoba 

• Le diplôme de fin d’études secondaires est préférable mais non obligatoire 

• Premiers soins/RCR (préféré) 

• Vérification du casier judiciaire 

• Vérification du registre de l’enfance maltraitée 



Autres informations : 

• Saisonnier d’octobre à avril (environ 30 à 40 heures par semaine) 

• L’après-midi, le soir et les week-ends 

• Les heures d’ouverture peuvent varier en fonction des horaires de location de la glace 

• Il faut parfois soulever des charges lourdes, jusqu’à 50 livres 

• Date de début prévue : immédiatement 

 

Les candidats intéressés sont priés de soumettre leur curriculum vitae (par télécopieur, courriel ou 

courrier) à la M. r. de De Salaberry dès que possible. Veuillez indiquer « Opérateur d’installation pour 

l’aréna ». Le poste restera ouvert jusqu’à ce qu’un candidat adéquat soit trouvé. La date d’entrée en 

fonction de ce poste est dès que possible. 

 

Les candidats retenus seront rémunérés selon la grille des salaires municipaux et en fonction de leurs 

qualifications et de leur expérience. 

 

 

Seules les personnes sélectionnées pour une entrevue seront contactées. 

Postuler à : 

M. r. de De Salaberry 

Case postale 40 

Saint-Pierre-Jolys (MB) R0A 1V0 

 

À l’attention du coordinateur des installations de loisirs 

 

courriel : info@rmdesalaberry.mb.ca 

télécopieur : (204) 433-7063 
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